
          
 

 

 

Une base solide : une reprise post-pandémie axée sur les 
infrastructures publiques 
 
Résumé 

Au Canada comme partout dans le monde, la pandémie de COVID-19 a déclenché une crise de 

santé publique doublée d’une crise économique. Les changements majeurs adoptés à toute 

vitesse pour limiter la propagation du virus ont mis en évidence l’importance des services et des 

établissements publics pour répondre efficacement à une pandémie. En outre, les derniers mois 

ont fait ressortir les conséquences dévastatrices des compressions et de la privatisation qui 

affaiblissent le secteur public. Le gouvernement fédéral a l’intention d’investir dans les 

infrastructures pour redémarrer l’économie après la crise. Il faudrait toutefois qu’il tienne compte 

des données démontrant que la privatisation est la mauvaise prescription pour assurer la santé 

socioéconomique du Canada. 

La ministre fédérale de l’Infrastructure et des Collectivités, Catherine McKenna, élabore un plan 

de relance de l’économie qui repose sur l’accélération des investissements déjà budgétés d’ici 

2028. Ceux-ci totalisent plus de 180 milliards de dollars. Elle a également annoncé que la 

Banque de l’infrastructure du Canada (BIC), qui permet aux entreprises de réaliser des profits 

grâce à la privatisation des infrastructures, jouera un rôle majeur dans cette relance. C’est une 

décision risquée qui est contraire à l’intérêt public. 

Les coûts de la privatisation 

On s’attend à ce que la plupart des projets de la BIC prennent la forme d’accords de 

privatisation à long terme connus sous le nom de partenariats public-privé (PPP). La BIC a reçu 

le mandat d’utiliser 35 milliards de dollars en fonds publics sur 11 ans pour inciter le secteur 

privé à financer, à acquérir et à exploiter des projets d’infrastructure verte qui génèrent des 

revenus. Ce sont, par exemple, des projets touchant l’énergie renouvelable et les systèmes 

d’eau et d’égout, le transport en commun, les routes, les ponts et l’Internet haute vitesse.  

Le développement de projets d’infrastructure sous forme de PPP ne fournira pas le soutien dont 

les municipalités et les provinces ont besoin. Cela ne donnera pas le coup de fouet nécessaire 

pour stimuler l’économie. Au lieu de cela, en concluant des PPP, les gouvernements seront liés 

par des contrats à long terme avec des entreprises privées qui pourraient faire doubler le coût 

des projets d’infrastructure sur 30 ans. Ces accords de privatisation, qui durent des décennies, 

sont coûteux et risqués. De plus, la reddition de comptes pose problème.  

Les études sur les PPP sont révélatrices. 

• Ils retardent les projets d’infrastructure en raison des longs délais de planification et de 

négociation pour un contrat à long terme qui couvre le financement, l’entretien et 

l’exploitation. 

• Ils font augmenter le coût des projets en utilisant du financement privé plus coûteux, 

plutôt que du financement du secteur public disponible à des taux d’intérêt historiquement 

bas.  

• Ils sont encore plus risqués en raison de la COVID-19, puisque l’achalandage et les 

revenus des PPP reposent sur les frais d’utilisation s’effondrent. 



          
 

 

• Ils s’appuient sur des hypothèses viciées en ce qui a trait au transfert des risques au 

secteur privé. 

• Ils ont des coûts de transaction plus élevés en raison de la complexité des accords 

juridiques, financiers et commerciaux. 

• Ils coûtent plus cher à la population parce qu’ils créent ou augmentent les frais 

d’utilisation, les tarifs ou les péages perçus pour l’utilisation des services ou des 

infrastructures. 

• Ils profitent aux grandes entreprises, pas aux entreprises locales ou régionales. Seules 

les grandes entreprises ont la capacité de conclure des PPP. 

• Ils réduisent la reddition de comptes et la transparence, parce que les contrats sont 

protégés par la confidentialité commerciale, laissant la population incapable d’évaluer leurs 

coûts réels.  

L’option publique profite à tout le monde 

Le plan de stimulation économique du Canada doit s’appuyer sur les nombreuses preuves 

montrant que les projets d’infrastructure entièrement publics sont les plus avantageux pour les 

travailleurs, les communautés et l’économie. Le gouvernement fédéral dispose de la marge de 

manœuvre budgétaire pour fournir des subventions ou du financement à faible coût aux 

provinces et aux municipalités, en profitant de coûts d’emprunt bien inférieurs à ceux du secteur 

privé.  

On devrait consacrer les dépenses d’infrastructure à la construction et à la réparation des 

structures et des établissements dont nos communautés ont besoin. On ne devrait pas 

consacrer ces sommes au remboursement d’une forte dette à long terme, aux coûts d’entretien 

et d’exploitation du secteur privé ou à des coûts de transaction inutiles. La privatisation ne 

constitue pas une utilisation judicieuse des fonds publics. En éliminant l’utilisation des 

financiers, des entreprises et des consultants privés, plus d’argent se rendra dans les 

communautés au lieu d’enrichir les actionnaires. 

L’enveloppe de 180 milliards de dollars qu’a déjà engagée le gouvernement fédéral servira à 

combler un déficit d’infrastructures estimé à 570 milliards de dollars au Canada.1  Investir dans 

des projets publics, c’est plus que rentable. À court terme, le produit intérieur brut (une mesure 

révélatrice de notre santé économique) augmente de 1,43 $ pour chaque dollar investi dans les 

infrastructures publiques. Chaque million de dollars investis crée plus de neuf emplois.2 En plus 

des bénéfices de l’investissement public, les infrastructures construites ou réparées 

renforceront le réseau vital de structures et d’installations qui soutient nos communautés et 

contribuent à leur développement à long terme. 

Les investissements dans les infrastructures pour stimuler l’économie doivent s’attaquer à 

l’héritage laissé par la colonisation et le sous-financement des services et des infrastructures 

destinés aux peuples autochtones. À elles seules, les communautés autochtones font face à un 

déficit d’infrastructures pouvant atteindre 30 milliards de dollars, ce qui inclut le logement, 

l’accès à l’eau potable, le traitement des eaux usées et les établissements de santé.3 De plus, le 

déficit d’infrastructures qui affecte les communautés inuites doit être comblé par des 

investissements majeurs dans des installations comme les garderies, les logements sociaux et 

de transition et les infrastructures de télécommunications.4 Les Autochtones méritent les 

mêmes services et infrastructures publics de qualité que les autres Canadiens, y compris un 

accès fiable à l’eau potable. En investissant dans les infrastructures, le gouvernement fédéral a 

la possibilité de s’attaquer à la négligence chronique et à l’injustice que vivent les communautés 

autochtones.  



          
 

 

Le fédéral doit accélérer les investissements dans les infrastructures pour relancer l’économie 

tout en veillant à ce qu’ils soient utilisés pour régler les problèmes identifiés pendant la 

pandémie de COVID-19 et pour préparer le Canada pour l’avenir. La privatisation ne satisfait à 

aucun de ces critères. Une reprise publique menée par le gouvernement fédéral doit : 

• investir dans des projets publics en octroyant des subventions ou un financement à 

faible coût pour des projets d’infrastructure.  

• simplifier les investissements pour que les dépenses nécessaires dans les 

infrastructures soient faites rapidement, tout en veillant à la mise en place de mesures 

de contrôle pour que les communautés et les groupes en quête d’équité puissent en 

profiter.  

• donner la priorité aux investissements verts qui sont détenus et exploités par les 

gouvernements, comme les énergies renouvelables. 

• augmenter la part du gouvernement fédéral dans le financement des projets pour 

refléter les pressions financières extrêmes que subissent les provinces, les territoires et 

les municipalités. 

• accorder la priorité aux infrastructures sociales dans des domaines comme la garde 

d’enfants, les soins de longue durée et le logement social, où une main-d’œuvre à 

prédominance féminine a été touchée de manière disproportionnée par la crise de la 

COVID-19.  

Ces principes contribueront à ce que les projets d’infrastructure d’après pandémie soient prêts à 

mettre en branle, qu’ils en vaillent la peine et qu’ils consolident et élargissent les bases des 

installations, des réseaux et des services dont tout le monde a besoin pendant la reprise et pour 

l’avenir. 

Document d’information 

Au Canada comme ailleurs dans le monde, des décennies d’austérité, de coupures dans le filet 

social et de privatisation ont affaibli les institutions publiques et miné la capacité des 

gouvernements de se préparer à une catastrophe comme la pandémie actuelle et à y réagir.  

La crise de santé publique et économique engendrée par la pandémie de COVID-19 démontre 

clairement l’importance des services et infrastructures publics pour assurer une réponse 

adéquate et efficace. Le gouvernement fédéral a l’intention d’investir dans les infrastructures 

dans le cadre de son plan de reprise. Il faudrait qu’il tienne compte des données démontrant 

que la privatisation est la mauvaise prescription pour restaurer la santé socioéconomique du 

Canada. Les gouvernements devraient plutôt jeter les bases d’un avenir meilleur et plus 

équitable. 

La ministre fédérale de l’Infrastructure et des Collectivités, Catherine McKenna, élabore un plan 

de stimulation de l’économie qui repose sur l’accélération des investissements déjà budgétés 

d’ici 2028. Ceux-ci totalisent plus de 180 milliards de dollars. Elle a également annoncé que la 

Banque de l’infrastructure du Canada (BIC), qui permet aux entreprises de réaliser des profits 

grâce à la privatisation des infrastructures, jouera un rôle majeur dans cette relance.5 On 

s’attend à ce que la plupart des projets de la BIC prennent la forme d’accords de privatisation à 

long terme connus sous le nom de partenariats public-privé (PPP). La BIC a reçu le mandat 

d’utiliser 35 milliards de dollars en fonds publics sur 11 ans pour inciter le secteur privé à 

financer, acquérir et exploiter des projets d’infrastructure verte qui génèrent des revenus. Ce 

sont, par exemple, des projets touchant l’énergie renouvelable et les systèmes d’eau et d’égout, 

le transport en commun, les routes, les ponts et l’Internet haute vitesse.  



          
 

 

Le gouvernement fédéral a récemment nommé Michael Sabia président du conseil 

d’administration de la BIC. Il est l’ancien PDG de la Caisse de dépôt et placement du Québec 

(CDPQ), qui gère les fonds du Régime de rentes du Québec et d’autres régimes publics de 

moindre envergure. Il a fait avancer d’importants projets de privatisation à la Caisse, dont le tout 

premier projet de la BIC : le Réseau express métropolitain (REM), un train léger. Le REM a été 

critiqué pour ses impacts sur les changements climatiques, son manque de transparence, les 

profits immobiliers générés et ses coûts élevés.6 Les usagers du transport en commun risquent 

d’être confrontés à des tarifs plus élevés pour utiliser ce système privatisé.7 De plus, les 

décisions concernant le tracé, la technologie utilisée et la compatibilité avec les autres réseaux 

de transport en commun ont été motivées par les intérêts des entreprises plutôt que par l’intérêt 

public.8  

Un plan de relance qui se fonde sur des projets d’infrastructure privatisée ne fournira pas le 

soutien dont les municipalités et les provinces ont besoin. Cela ne donnera pas le coup de fouet 

essentiel à la relance de l’économie. 

Les problèmes bien documentés des PPP 

Les PPP obligent les gouvernements à effectuer, pendant longtemps, des paiements pour le 

financement, l’entretien et l’exploitation privés, en plus des coûts de construction. À eux seuls, 

les taux d’emprunt élevés du secteur privé peuvent faire doubler le coût des projets 

d’infrastructure sur 30 ans. La crise de la COVID-19 a mis en évidence les risques associés aux 

projets en PPP, ce qui risque fort de faire augmenter encore plus les coûts de ces projets. 

Les PPP ne fourniront pas le soutien dont les travailleurs et les communautés ont besoin 

pendant et après la reprise économique. Le secteur privé a toujours joué un rôle important dans 

les contrats publics, au niveau de la conception et de la construction des infrastructures. Il peut 

et doit continuer à jouer ce rôle. Par contre, en étendant son rôle au financement des 

infrastructures, à la prestation de services et à la gestion, on redirige les fonds publics vers les 

grandes entreprises et les investisseurs, au détriment des travailleurs et des communautés.  

Les retards 

Les PPP requièrent une longue période de planification et de négociation avant la signature des 

contrats et le début de la construction. Cela devrait automatiquement empêcher les projets 

développés en PPP d’obtenir le statut « prêt à démarrer », à moins que la planification et les 

négociations ne soient à un stade avancé. Les contrats publics accélèrent les bienfaits des 

investissements dans les infrastructures pour l’économie et la création d’emplois, car ils ont une 

portée et une durée réduites, ce qui en simplifie la planification.9  

En revanche, les PPP sont assortis de structures juridiques et financières complexes qui 

définissent les responsabilités, répartissent les risques et fixent les conditions de financement, 

en plus de stipuler les exigences de conception, de construction et d’entretien ou d’exploitation 

des services et infrastructures publics pendant des décennies, souvent 20 ou 30 ans. Le 

Routledge Companion to Public Private Partnerships souligne que « tout cela peut augmenter le 

coût de l’appel d’offres et prolonger celui-ci indûment, créant un coût supplémentaire pour la 

société en retardant la fourniture du service public »10. À propos des projets par initiative de 

financement privé (PFI, l’équivalent de nos PPP), le National Audit Office du Royaume-Uni 

affirme que : 

« La transaction PFI est l’un des arrangements commerciaux et financiers les plus complexes 

auxquels un acheteur est susceptible d’être confronté. Elle implique des négociations avec un 

éventail de praticiens commerciaux et d’institutions financières, qui sont tous susceptibles 



          
 

 

d’avoir leurs propres conseillers juridiques et financiers. Par conséquent, l’échéancier 

d’approvisionnement et les coûts de transaction peuvent être largement supérieurs à ceux 

normalement encourus avec d’autres options d’approvisionnement. »11 

Le modèle PPP ne fournira pas le coup de fouet à court terme que les investissements de 

relance doivent donner à l’économie. Un financement privé coûteux 

Le gouvernement fédéral peut emprunter de l’argent à des taux d’intérêt historiquement bas 

pour fournir des subventions ou un financement abordable aux provinces et aux municipalités 

canadiennes qui ont besoin d’infrastructures. Ou il peut opter pour le financement coûteux du 

secteur privé pour des projets en PPP, financement qui peut faire doubler le coût total d’un 

projet sur 30 ans.  

La crise de la COVID-19 risque fort de rendre les PPP encore plus coûteux et risqués. Les 

marchés financiers mondiaux étant en plein bouleversement, les investisseurs peuvent hésiter à 

investir dans les infrastructures ou exiger une augmentation significative des rendements pour 

refléter le risque supplémentaire qu’ils perçoivent.12 Des rapports récents font état de reports de 

fusions, d’acquisitions et d’activités de financement concernant les infrastructures.13 

L’indice Infra300, qui suit 300 entreprises non cotées spécialisées dans les infrastructures, 

affichait une baisse de 6,37 pour cent des rendements au premier trimestre de 2020.14 

Parallèlement, le gouvernement fédéral peut emprunter de l’argent pour financer directement 

des projets d’infrastructure à un taux de deux pour cent sur 30 ans.15 Les taux d’emprunt 

fédéraux sont à un niveau historiquement bas depuis 2017, faisant du soutien fédéral direct aux 

infrastructures un choix intelligent et abordable. 

Selon Michael Sabia, alors qu’il était PDG de la CDPQ, les investisseurs privés s’attendaient à 

des rendements compris entre sept et neuf pour cent pour leurs investissements dans les 

infrastructures réalisés avant la pandémie.16 Prequin, une société de données sur les 

investissements, a calculé que les investissements privés dans les infrastructures produisaient 

un rendement annuel moyen de 10 pour cent.17 Selon J.P. Morgan Asset Management, ces 

taux étaient de 12 à 18 pour cent pour les infrastructures de télécommunications et de 14 à 20 
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pour cent dans le cas des centrales électriques commerciales.18 Dans son examen de 74 PPP, 

la vérificatrice générale de l’Ontario a constaté qu’uniquement à cause du coût plus élevé du 

financement privé, les projets avaient coûté 6,5 milliards de dollars de plus que si le 

gouvernement provincial les avait financés lui-même. 

 

 

 

 

 

 

 

Un rapport de 2017 a démontré que le financement privé requis pour les projets de la BIC 

réduirait le déficit des gouvernements à court terme, mais qu’il augmenterait considérablement 

les coûts pour les gouvernements et la population à long terme.19 Un financement privé à un 

taux de rendement de neuf pour cent doublerait le coût total d’un projet d’infrastructure sur 30 

ans. Comme le montre le tableau ci-dessus, même un taux de rendement du secteur privé de 

sept pour cent, le plancher de la fourchette mentionnée par Michael Sabia, ferait plus que 

doubler les coûts du projet.  

De plus, les taux exigés par le secteur privé pourraient augmenter encore davantage pour 

refléter les turbulences économiques et les risques associés à la pandémie.  

La COVID-19 rend les PPP plus risqués 

De diverses manières, la pandémie augmente le risque que représente l’investissement dans 

les infrastructures privées.20 Comme dans la plupart des domaines de l’économie, les effets de 

la COVID-19 exercent une pression importante sur les chaînes d’approvisionnement, la main-

d’œuvre et les flux de trésorerie des consortiums de PPP.21 La pandémie a illustré qui assume 

ultimement le risque dans de nombreux accords de privatisation. Les gouvernements ont en 

effet la responsabilité de veiller au maintien des services et des infrastructures publics, lorsque 

les consortiums de PPP sont en difficulté financière.  

Il est possible que certains consortiums se prévalent des clauses de force majeure prévues aux 

contrats de PPP. Celles-ci permettent aux parties de ne pas remplir leurs devoirs et obligations 

au contrat en cas d’événements indépendants de leur volonté, comme la pandémie de COVID-

19.22 Par exemple, c’est ce qu’ont invoqué les entreprises exploitant les 42 kilomètres de 

l’autoroute à péage A-30 au Québec. Elles réclament une compensation pour la perte de 

revenus engendrée par la déclaration de l’état d’urgence par le gouvernement provincial. L’état 

d’urgence prévoyait la suspension des péages dans toute la province pendant deux mois, soit 

jusqu’au 25 mai.23  

Un article publié en mars 2020 sur le blogue de la Banque mondiale conseillait aux 

gouvernements de prévoir des mesures de soutien aux infrastructures privatisées dans le 

contexte de la pandémie, dont l’octroi de garanties financières sur le remboursement de la dette 

des projets d’infrastructure. La Banque mondiale recommandait aussi aux gouvernements de 

verser des paiements aux consortiums qui ont vu leurs revenus chuter en raison d’une baisse 

 Financement du 
secteur public 

Financement du 
secteur privé à 7 % 

Financement du 
secteur privé à 9 % 

Taux d’intérêt 2 % 7 % 9 % 

Montant emprunté 100 000 000 $ 100 000 000 $ 100 000 000 $ 

Intérêts totaux payés 33 063 010 $ 139 508 898 $ 189 664 142 $ 

Coût total du projet 133 063 010 $ 239 508 898 $ 289 664 142 $ 



          
 

 

d’utilisation des infrastructures.24 Le modèle utilisateur-payeur de certains PPP (les utilisateurs 

paient par le biais de péages ou de frais d’utilisation pour l’accès aux routes, au transport en 

commun, aux aéroports et aux ports) sera probablement le plus durement touché par cette 

crise, car l’achalandage s’est effondré dans bien des cas.25  

La Banque de l’infrastructure du Canada a pour mandat de donner la priorité aux PPP 

générateurs de revenus. Dans ses documents, on peut lire que « le modèle de la BIC vise à 

mobiliser des investissements privés et institutionnels et à en tirer profit de même qu’à associer 

les rendements financiers à l’achalandage et au risque lié aux recettes des projets 

d’infrastructure »26. Le modèle d’utilisateur-payeur est différent de la plupart des PPP au 

Canada, où le gouvernement paie les investisseurs directement à partir des recettes générales 

tirées de l’impôt. 

Malgré le mandat de la BIC, on constate que les investisseurs canadiens ne sont pas disposés 

à accepter beaucoup de risques quant aux revenus générés par les PPP de type utilisateur-

payeur.27 Par exemple, dans le cas du train léger Canada Line à Vancouver, l’un des rares PPP 

qui transfèrent au secteur privé un certain degré de risque par rapport aux revenus, seulement 

10 pour cent des versements gouvernementaux au PPP dépendent de l’atteinte des projections 

d’achalandage. On ne sait cependant pas si ces paiements au consortium se poursuivent 

pendant la pandémie, alors que l’achalandage sur cette ligne a chuté de 86 pour cent en avril 

2020.28 

La crise de la COVID-19 augmentera probablement les risques associés au modèle utilisateur-

payeur. Cela conduira soit le secteur privé à exiger des marges bénéficiaires plus élevées, soit 

le secteur public à assumer une plus grande part des risques. Les gouvernements devront 

verser encore plus d’argent aux entreprises pour garantir leurs profits et diminuer les risques, ce 

qui laissera moins de fonds disponibles pour les infrastructures et les services publics dont nos 

communautés ont besoin.  

Le transfert des risques censé justifier les PPP n’existe pas 

Règle générale, on justifie le recours à un PPP par le transfert des risques du secteur public au 

secteur privé, ce dernier étant rémunéré pour assumer ces risques. Cependant, le principe 

selon lequel les risques sont transférés, soit que le secteur privé est mieux à même de gérer les 

risques, ne tient pas la route. Les PPP sont riches en exemples de retards, de dépassements 

de coûts et de problèmes techniques.29 De nombreux chercheurs et vérificateurs ont mis en 

évidence le caractère erroné ou exagéré des hypothèses utilisées pour calculer la valeur des 

risques transférés dans les contrats de PPP. Ils se sont demandés si les risques étaient 

effectivement transférés au privé.30 Ces hypothèses sont généralement gardées secrètes et, 

conséquemment, difficiles à vérifier de manière indépendante. Alors que la BIC souhaite 

favoriser encore plus la privatisation, elle souhaite éliminer les risques des projets pour les 

investisseurs privés, ce qui remet en question le principe même du transfert des risques. 

Il existe peu de preuves pour étayer l’hypothèse selon laquelle le secteur privé est meilleur que 

le secteur public pour gérer les risques. En fait, les retards et les dépassements de coûts sont 

monnaie courante autant dans les PPP que dans les projets publics. Le PPP du pont 

Champlain a été achevé en retard. Celui du pont Gordie-Howe dépassera le budget initial.31 

Dans un autre exemple récent, le projet de train léger en PPP d’Ottawa a été sérieusement 

retardé et connaît de graves problèmes techniques depuis son lancement, au point d’obliger la 

Ville à remettre des autobus en service.32 Le train léger en PPP Eglington Crosstown aura au 

moins deux ans de retard et dépassera son budget d’au moins 500 millions de dollars.33 



          
 

 

L’affirmation selon laquelle les PPP sont livrés à temps et en respectant le budget, 

comparativement aux projets publics, est sans fondements. Boardman et coll. soulignent que 

les données utilisées pour comparer la ponctualité et le respect du budget entre les PPP et les 

marchés publics classiques sont viciées. Les PPP n’éliminent pas les retards et les 

dépassements de coûts. Dans de nombreux cas, ces problèmes surviennent pendant les 

longues phases de négociation et de planification du projet, qui font rarement l’objet d’un 

rapport public.34  

La vérificatrice générale de l’Ontario a remarqué que les contrats publics peuvent gérer les 

risques couverts par les contrats PPP à moindre coût, moyennant un contrat correctement 

structuré, une planification saine et une gestion efficace.35 Boardman et coll. soulignent que 

dans les contrats publics conventionnels, où le secteur privé conçoit et construit le projet, on 

peut transférer une bonne partie des risques au secteur privé en utilisant un contrat à prix fixe.36  

Le secteur public assume le risque ultime de garantir le bon fonctionnement des infrastructures 

et des services publics qui y sont associés, comme l’a démontré la faillite de la société 

britannique de services Carillion en 2017. Après cette faillite, le gouvernement britannique a dû 

veiller à ce que les écoliers soient nourris, que le linge soit lavé et que les prisons soient 

pourvues de personnel, toutes des tâches incluses dans les contrats en PPP signés par 

Carillion.37  

Depuis longtemps déjà, les vérificateurs généraux et de nombreux experts remettent en 

question les hypothèses de risque dans les analyses d’optimisation des ressources, où on 

compare le modèle PPP au modèle traditionnel. Selon Boardman et coll., ces évaluations 

présentent un certain nombre de problèmes. Les coûts de transaction ont tendance à être sous-

estimés et les mesures de transfert des risques sont inexactes. De plus, les évaluations ne 

comparent pas des projets similaires, et elles utilisent souvent des taux d’actualisation 

inappropriés pour réduire au minimum la valeur en dollars actuels des futures dépenses 

associées aux PPP. Les chercheurs notent également que ces analyses d’optimisation des 

ressources sont rarement basées sur des données indépendantes issues de projets 

antérieurs.38 

De nombreux vérificateurs généraux sont arrivés à des conclusions similaires. L’examen de 74 

projets de PPP effectué en 2014 par la vérificatrice générale de l’Ontario a révélé qu’aucune 

donnée empirique ne corroborait les principales hypothèses qu’Infrastructure Ontario, 

l’organisme ontarien de promotion des PPP, avait utilisées pour attribuer des coûts à des 

risques spécifiques. Pourtant, c’est le « coût » des risques qui a finalement décidé le 

gouvernement ontarien à opter pour le modèle PPP au lieu du modèle public traditionnel.39  

Une vérification fédérale du PPP du pont Champlain réalisée en 2018 a révélé que l’évaluation 

des risques ne s’était pas appuyée sur les données de projets antérieurs, ce qui est pourtant 

reconnu comme une pratique recommandée. En outre, on a mal évalué les risques de 

dépassement des coûts et de retard dans les travaux. Le vérificateur a conclu que « les 

analyses de l’optimisation des ressources ont été peu utiles aux décideurs, car elles 

comportaient de nombreux défauts qui avantageaient le modèle de PPP ».40  

En 2011, le vérificateur général du Nouveau-Brunswick a examiné deux projets d’école réalisés 

en PPP. Il a constaté que le gouvernement n’avait pas utilisé les coûts de projets de 

construction d’écoles antérieurs pour déterminer si les coûts liés au risque étaient 

raisonnables.41 En 2010, le vérificateur général de l’Alberta s’est penché sur une décision du 

gouvernement de construire 18 écoles en PPP42. Il a découvert que les coûts des risques 

étaient fondés sur des données anecdotiques. En 2015, le vérificateur général de la 



          
 

 

Saskatchewan a constaté que le modèle d’évaluation des risques utilisé par la société d’État et 

le promoteur du modèle PPP SaskBuilds pour justifier les PPP était profondément vicié. On 

n’avait pas fourni aux participants des secteurs public et privé, à un atelier visant à déterminer 

les risques, les données nécessaires pour « examiner, peser et contester les informations 

présentées et les utiliser pour éclairer leurs décisions ».43 

Une étude du Columbia Institute de 2018 souligne que « curieusement, les projets du même 

secteur ne comportent pas le même montant ni même un niveau de risque similaire »44. Par 

exemple, l’agence de conseil provinciale sur les PPP Partnerships BC a attribué à un projet 

hospitalier un ajustement pour le risque de 6,9 pour cent, contre 16,2 pour cent dans un autre.45  

Même en admettant que l’évaluation des risques ne soit pas une science exacte, le secteur 

privé cherchera toujours à supporter le moins de risques financiers possible dans un projet en 

PPP. Le fédéral attend de la BIC qu’elle joue un rôle dans les projets d’infrastructure d’après 

pandémie. La banque assumera probablement une plus grande part des risques et recevra une 

moindre part des rendements afin de diminuer le risque global couru par les investisseurs du 

secteur privé. On peut lire dans le rapport financier du troisième trimestre de la BIC : « Pour 

attirer des investissements privés et institutionnels vers des projets, un soutien peut être fourni 

à des taux inférieurs à ceux du marché, à des conditions plus flexibles ou sur une base 

subordonnée. » La part disproportionnée du risque assumée par la BIC peut être considérée 

comme une subvention gouvernementale aux investisseurs privés.46 Prenons l’exemple du 

REM à Montréal : la banque accorde un prêt de 1,28 milliard de dollars commençant à un taux 

d’intérêt d’un pour cent (inférieur à celui du marché); ce taux passera graduellement à trois pour 

cent sur une période de 15 ans. Or, le rendement de la CDPQ, l’investisseur privé dans ce 

projet, est de huit à neuf pour cent. 

Les gouvernements optent pour des PPP coûteux sur la base d’hypothèses de transfert des 

risques peu fiables. Un projet réalisé en mode public traditionnel, assorti d’une bonne 

planification et d’une gestion efficace, stimulerait mieux l’économie. 

Des coûts de transaction élevés 

Outre le coût plus élevé du financement privé, les PPP ont une multitude d’autres coûts plus 

élevés par rapport aux contrats publics. Les coûts de transaction moyens pour les projets en 

PPP sont de 3,5 pour cent, soit le double des projets conventionnels, dont la moyenne est de 

1,7 pour cent.47 On inclut dans ces coûts de transaction les coûts de structuration et de clôture 

de l’accord, la négociation du contrat, le temps du personnel affecté à la surveillance de 

l’exécution du contrat et aux rencontres avec les entrepreneurs, la collecte de données, les 

vérifications externes et la résolution des litiges.48  

La nature complexe d’un PPP oblige le secteur public et les soumissionnaires potentiels à 

recourir davantage à des consultants et des conseillers (cabinets juridiques, financiers et de 

vérification) que ce qui serait nécessaire pour un projet public. Pratiquement tous les projets en 

PPP sont développés et exploités par le biais de structures d’entreprise qu’on appelle entités ad 

hoc, c’est-à-dire créées uniquement pour le projet en question. Un rapport britannique note que 

les frais de gestion et d’administration de ces entités représentent entre un et deux pour cent du 

total des paiements aux PPP.49 La population est privée de cet argent. 

Les PPP impliquent également une augmentation des coûts d’assurance, alors que les 

gouvernements peuvent s’autoassurer. Le taux d’assurance d’un PPP peut atteindre 20 pour 

cent.50 Selon le contrat, une entité PPP souscrira une assurance responsabilité civile, une 

assurance construction « tous risques » ou une assurance responsabilité civile pollution.51 Un 



          
 

 

commentateur du secteur a souligné que les récentes grosses réclamations des PPP ont rendu 

le marché de l’assurance PPP plus complexe.52  

Ces coûts supplémentaires font du PPP un modèle d’approvisionnement coûteux. Le fédéral 

devrait veiller à ce que les dépenses de relance profitent aux communautés et aux travailleurs 

plutôt qu’aux entreprises et aux consultants qui profitent des PPP.  

Ça coûte plus cher au citoyen 

Le modèle PPP d’utilisateur-payeur donne au secteur privé le droit de gagner de l’argent en 

facturant l’utilisation des ponts et routes (péages), du transport en commun (titres de transport) 

et des services d’eau et d’électricité (tarifs). Ces services publics sont des monopoles naturels. 

Il n’y a généralement qu’un seul fournisseur de services et pas de marché ni de concurrence. 

Cette situation peut entraîner une hausse des tarifs pour faire croître les bénéfices du privé. 

Dans certains cas, les contrats de privatisation fixeront un revenu garanti qui obligera le secteur 

public à payer pour tout manque à gagner par rapport aux prévisions utilisées pour estimer les 

bénéfices des investisseurs (si l’achalandage est plus faible que prévu, par exemple).  

L’exemple de l’autoroute 407 en Ontario illustre comment la privatisation augmente les coûts 

pour le public. En 1999, le gouvernement conservateur provincial a loué cette autoroute à la 

société 407 International Inc pour 3,1 milliards de dollars (une fraction de sa valeur) pendant 99 

ans. Deux décennies plus tard, SNC-Lavalin a vendu 10,1 pour cent de sa participation dans 

l’autoroute à l’Office d’investissement du régime de pensions du Canada pour trois milliards de 

dollars,53 portant la valeur totale de l’autoroute à plus de 30 milliards. Rien qu’en 2018, 407 

International Inc a déclaré des revenus de 1,4 milliard de dollars.54  

En vertu de l’accord de privatisation, tant que l’autoroute est utilisée par un certain nombre de 

conducteurs, l’entreprise est libre d’augmenter les péages.55 Malgré les fonds publics qui ont 

payé pour construire l’autoroute, les conducteurs ont vu les péages augmenter de plus de 300 

pour cent depuis son inauguration. Le coût approximatif, aux heures de pointe, du trajet de 

Burlington à Pickering est maintenant de plus de 40 dollars pour un aller simple.56 Cette 

escalade des tarifs a conduit à plusieurs poursuites gouvernementales infructueuses visant à 

les faire baisser.57 Pour les 78 années qui restent au bail, on peut s’attendre à des péages 

élevés pour le public et à des marges bénéficiaires imposantes pour les propriétaires de 

l’entreprise.  

La BIC cherche à conclure des PPP en mode utilisateur-payeur dans le cadre de son mandat 

qui consiste à investir dans des infrastructures génératrices de revenus. Même qu’elle 

considère l’autoroute 407 comme un projet modèle.58 Les péages et les frais d’utilisation sont  

pourtant régressifs, ce qui signifie que les personnes à revenu faible et moyen consacrent une 

plus grande part de leur revenu à ces frais que les personnes à revenu élevé. Une note 

d’information du ministère des Finances datée de 2016 informait les hauts fonctionnaires qu’ 

« en règle générale, les frais d’utilisation sont considérés comme régressifs, puisqu’on facture 

les mêmes frais à tous les utilisateurs, quel que soit leur revenu »59. Le passage aux PPP de 

type utilisateur-payeur déplacera les coûts d’infrastructure du régime fiscal canadien, où les 

particuliers paient en fonction de leur niveau de revenu, vers des frais et des péages qui 

touchent le plus les personnes qui ont le moins les moyens d’y contribuer : les personnes à 

faible revenu et les travailleurs. L’intérêt public n’est pas servi par une hausse des tarifs 

d’électricité, des péages et des titres de transport. 



          
 

 

On favorise les grandes multinationales 

Les effets néfastes des PPP se répercutent sur l’économie d’une communauté en écartant les 

entreprises et les entrepreneurs locaux. L’ampleur de la plupart des projets PPP les rend 

accessibles uniquement aux grandes entreprises capables de mobiliser les capitaux 

nécessaires pour soumissionner. Ces grandes entreprises sont souvent des sociétés 

multinationales basées en dehors de la communauté ou même du pays où se situe le projet. 

Les bénéfices générés pour le partenaire privé grâce aux paiements gouvernementaux directs 

ou aux frais d’utilisation quittent la communauté au lieu de soutenir l’économie locale.  

Dans son rapport de 2014, la vérificatrice générale de l’Ontario note que « le marché des DMFA 

[PPP] de la province est dominé par quelques grands acteurs. Il n’existe qu’un nombre limité 

d’entreprises équipées pour gérer de grands projets complexes. » L’examen de la vérificatrice a 

révélé que cinq entrepreneurs généraux se sont vu attribuer plus de 80 pour cent des 56 projets 

en PPP achevés ou en cours de construction.60 Cette domination du marché par quelques 

grandes entreprises nuit aux petites et moyennes entreprises locales ou régionales. 

Reconnaissant cette réalité, en 2012, la British Columbia Independent Contractors and 

Business Association, une organisation généralement favorable à la privatisation, s’est opposée 

au parti pris envers les grandes entreprises dans les projets en PPP négociés par Partnerships 

BC. Le PDG de la Vancouver Island Construction Association a fait écho à ces doléances en 

déclarant que « la façon dont [Partnerships BC] monte des projets pour le gouvernement 

empêche les petites et moyennes entreprises de construction locales d’obtenir les travaux »61. 

Bien que Partnerships BC n’ait conclu aucun nouveau contrat en PPP sous le gouvernement 

néo-démocrate actuel, ces pratiques standard persistent en Colombie-Britannique et ailleurs. 

Les PPP écartent les petits entrepreneurs locaux qui dépendent des contrats locaux. 

Les projets en PPP sont généralement pilotés par un consortium d’entreprises, habituellement 

une combinaison d’entreprises multinationales et régionales. Par exemple, le Rideau Transit 

Group, responsable du projet de train léger d’Ottawa, se compose de grandes entreprises 

comme SNC-Lavalin et Alstom, ainsi que d’entreprises locales comme bbb Architects.62 

Cependant, l’essentiel des capitaux des PPP est toujours réuni par de grandes entreprises 

multinationales. Par exemple, les trois partenaires financiers du Rideau Transit Group, ACS, 

EllisDon et SNC-Lavalin, sont tous basés à l’extérieur d’Ottawa. 

Sur le terrain, les travaux de construction seront souvent confiés en sous-traitance par les 

grandes entreprises et effectués par une main-d’œuvre locale. EllisDon, par exemple, sous-

traite environ 95 pour cent des travaux de ses plus grands projets.63 Cette pratique éloigne 

encore davantage le projet de la responsabilité et a souvent de graves conséquences sur les 

conditions de travail. Le Rideau Transit Group fait face à au moins quatre poursuites de 

plusieurs millions de dollars de la part de sous-traitants qui présentent diverses réclamations, 

notamment pour des paiements en souffrance et de la négligence sur le chantier.64 

Les PPP peuvent également impliquer un transfert de capitaux entre multinationales du secteur 

des infrastructures lorsque la propriété change de main au cours d’un contrat de 30 ans. Les 

transferts de capitaux entre multinationales créent de l’instabilité pour les services publics 

fournis. Elles se traduisent souvent par une réduction des impôts payés aux gouvernements 

canadiens, car de nombreux investisseurs mondiaux dans les infrastructures sont situés à 

l’étranger et dans des paradis fiscaux.65  



          
 

 

En 2016, la valeur totale des transferts de capitaux propres aux PPP était de 29,1 milliards de 

dollars dans le monde, une augmentation de 42,5 pour cent en moins de quatre ans.66 Des 

participations dans les PPP canadiens sont vendues à des entreprises privées dans le cadre de 

ces marchés. Il y a eu 30 ventes de capitaux impliquant des PPP au Canada.67 On s’attend à 

une augmentation de ces ventes au fur et à mesure que les PPP achèvent la phase de 

construction, la plus risquée, et concluent des contrats lucratifs d’entretien et d’exploitation de 

20 ans ou plus. Dans un cas, les capitaux et les prêts relatifs aux hôpitaux de Kelowna et de 

Vernon ont été vendus à Bilfinger Berger Global Infrastructure, une entreprise enregistrée au 

Luxembourg, un paradis fiscal européen.68 

Ces multinationales ont pour priorité la maximisation du profit, et non la qualité des services 

publics ou des infrastructures. Les dépenses d’infrastructure visant à stimuler la reprise ne 

devraient pas leur profiter, mais plutôt profiter aux entreprises locales et régionales. 

Secret et manque de transparence 

Les promoteurs des PPP et les participants aux PPP affirment souvent que les projets sont 

transparents et responsables, puisqu’ils impliquent un appel d’offres et un examen externe. 

L’évaluation de la performance est également qualifiée de responsable, puisque les mesures 

sont fixées par des contrats légaux prévoyant des sanctions en cas de performance sous-

optimale.  

Dans la pratique, les contrats PPP sont entourés de secret. Ils sont protégés par les lois 

fédérales et provinciales sur l’accès à l’information et la liberté d’information, qui exemptent de 

la divulgation publique d’énormes quantités de données d’entreprises. En particulier, les 

évaluations de l’optimisation des ressources et les hypothèses financières utilisées pour justifier 

un projet sont souvent totalement exemptées de divulgation. Cela diminue la reddition de 

comptes, puisque les PPP sont souvent justifiés uniquement par la prétention qu’elles offrent un 

meilleur rapport qualité-prix que les projets publics. Le manque de transparence rend difficile 

pour le public d’évaluer avec précision les coûts et la valeur réels d’un PPP.  

Lorsque le SCFP et des évaluateurs indépendants comme les vérificateurs généraux et les 

chercheurs ont eu accès aux détails des projets en PPP, les faits ont montré à maintes reprises 

que ce modèle coûte plus cher qu’un projet public et qu’il ne permet pas d’optimiser les 

ressources.69 Par exemple, lorsque le Columbia Institute a examiné 17 projets d’infrastructure 

en PPP en Colombie-Britannique en 2018, il a constaté que le gouvernement avait dépensé au 

bas mot 3,7 milliards de dollars de plus que ce qu’il en aurait coûté avec le mode traditionnel.70 

Généralement, dans un PPP, le secteur privé fournit un service public, ce qui rend la 

transparence vitale pour garantir que le service reste accessible, de grande qualité et exempt 

de corruption. Cependant, même certains services municipaux critiques ont été soustraits à 

l’examen public. À Mapleton, en Ontario, où la Banque de l’infrastructure du Canada espérait 

privatiser les services d’aqueduc et d’égout,71 le conseil municipal a tenu ses délibérations sur 

le projet de PPP presque exclusivement à huis clos, sans aucune consultation ni audience 

publique, ce à quoi on s’attendrait pourtant dans le cadre d’un projet ayant des répercussions 

aussi importantes pour la communauté.72 En outre, les hypothèses financières cruciales de 

l’analyse de rentabilisation préparée par PricewaterhouseCoopers avaient été caviardées, ce 

qui a compliqué l’évaluation indépendante des justifications utilisées pour choisir le mode 

PPP.73 En juillet 2020, le conseil municipal a décidé d’abandonner le modèle PPP pour réaliser 

le projet publiquement.74 À Ottawa, les membres du conseil municipal ont dû se battre pendant 

deux ans après la signature du contrat pour consulter les dossiers d’approvisionnement de la 

deuxième phase du projet de train léger en PPP qui donne tant de maux de tête à la Ville.75  



          
 

 

Le SCFP et ses homologues ont soumis des demandes d’accès à l’information pour les 

dossiers associés aux projets d’infrastructure en PPP qui reçoivent des paiements publics 

importants. Certaines demandes ont été purement et simplement rejetées, tandis que, dans 

d’autres cas, les documents reçus étaient si abondamment censurés qu’il était impossible 

d’évaluer le projet ou la démarche utilisée pour arriver au choix du mode PPP. Dans un cas où 

on a demandé à Infrastructure Canada des rapports et des analyses justifiant l’engagement de 

1,28 milliard de dollars en fonds publics dans le REM à Montréal, les documents transmis 

étaient expurgés à 99 pour cent.76 Cette pratique va à l’encontre de l’esprit des lois sur l’accès à 

l’information et rend la reddition de compte des projets PPP pratiquement impossible.  

Finalement, les fonds distribués par la Banque de l’infrastructure du Canada et les projets 

qu’elle finance seront tous entourés de secret. La loi qui a créé la BIC comprend des 

interdictions de divulgation trop vastes, en plus d’ajouter la Banque à l’annexe II de la Loi sur 

l’accès à l’information,77 limitant davantage l’accès du public à ses informations. Les 

investisseurs privés de la BIC et la Banque elle-même seront à l’abri du contrôle public. Un 

rapport de 2017 du Columbia Institute souligne l’unanimité parmi les commissaires à 

l’information et à la protection de la vie privée canadiens et internationaux sur la nécessité de la 

transparence et de la divulgation. On y lit que « lorsque les citoyens sont empêchés de 

connaître les détails des activités gouvernementales, cela mine à la fois la responsabilité du 

gouvernement et la démocratie elle-même »78. Cette déclaration s’applique tout autant aux 

entreprises qui reçoivent des fonds publics pour fournir des services ou des infrastructures 

publics. Le rapport recommande que « les entités privées exerçant d’importantes fonctions ou 

services publics ou bénéficiant d’un financement substantiel de l’État pour mener à bien des 

fonctions ou services publics soient soumises aux lois sur l’accès à l’information ». 

Un plan de relance pour un avenir meilleur 

Le plan de stimulation économique du Canada doit s’appuyer sur les nombreuses preuves 

démontrant que les projets d’infrastructure publics sont les plus avantageux pour les 

travailleurs, les communautés et l’économie. Le gouvernement fédéral dispose de la marge de 

manœuvre budgétaire pour fournir des subventions ou du financement à faible coût aux 

provinces et aux municipalités, en profitant de coûts d’emprunt bien inférieurs à ceux du secteur 

privé. En éliminant l’utilisation des financiers, des entreprises et des consultants privés, plus de 

fonds publics se rendront dans les communautés et dans les poches des travailleurs au lieu 

d’enrichir les actionnaires. 

On devrait consacrer les dépenses d’infrastructure à la construction et à la réparation des 

structures dont nos communautés ont besoin. On ne devrait pas consacrer ces sommes au 

remboursement d’une forte dette à long terme, aux coûts d’entretien et d’exploitation du privé 

ou à des coûts de transaction inutiles. La privatisation ne constitue pas une utilisation judicieuse 

des fonds publics. Elle siphonne l’argent de nos communautés vers les poches des 

actionnaires. 

L’enveloppe de 180 milliards de dollars qu’a déjà engagée le fédéral servira à combler un déficit 

d’infrastructures au Canada estimé à 570 milliards de dollars. Investir dans des projets publics, 

c’est plus que rentable. À court terme, le produit intérieur brut (une mesure révélatrice de notre 

santé économique) augmentera de 1,43 $ pour chaque dollar investi dans les infrastructures 

publiques. Chaque million de dollars investis crée plus de neuf emplois. En plus des bénéfices 

de l’investissement public, les infrastructures construites ou réparées renforceront le réseau 

vital de structures et d’installations qui soutiennent nos communautés et favorisent leur 

développement à long terme. 



          
 

 

Les investissements dans les infrastructures pour stimuler l’économie doivent s’attaquer à 

l’héritage laissé par la colonisation et le sous-financement des services et des infrastructures 

destinés aux peuples autochtones. À elles seules, les communautés autochtones font face à un 

déficit d’infrastructures pouvant atteindre 30 milliards de dollars, ce qui inclut le logement, 

l’accès à l’eau potable, le traitement des eaux usées et les établissements de santé.79 De plus, 

le déficit d’infrastructures qui affecte les communautés inuites nécessite un investissement 

majeur dans des installations comme les garderies, les logements sociaux et de transition et les 

infrastructures de télécommunications.80  

Les Autochtones méritent les mêmes services et infrastructures publics que les autres 

Canadiens, y compris un accès constant à l’eau potable. Grâce à ses investissements dans les 

infrastructures, le gouvernement fédéral a la possibilité de s’attaquer à la négligence chronique 

et à l’injustice que vivent les communautés autochtones en matière d’infrastructures.  

La pandémie de COVID-19 a démontré le rôle que les services et les infrastructures publics 

devraient jouer dans la protection de la santé, de la sécurité et du bien-être des Canadiens. 

L’engagement du gouvernement fédéral à investir dans les infrastructures pour favoriser la 

reprise après la COVID-19 peut positionner le Canada pour l’avenir, en lui permettant de mieux 

lutter contre les changements climatiques, de promouvoir l’inclusion et d’améliorer et étendre 

les infrastructures sociales. 

 

Le SCFP recommande que les investissements du gouvernement fédéral dans les 

infrastructures après la pandémie soient guidés par les principes suivants. 

Investir dans des projets publics : Le gouvernement fédéral devrait modifier le mandat de la 

Banque de l’infrastructure du Canada pour offrir des subventions ou des prêts à faible coût 

directement aux provinces ou aux municipalités pour leurs projets d’infrastructure. Il devrait 

éliminer la nécessité pour les projets d’infrastructure de générer des revenus. Le secteur privé 

joue un rôle important dans la phase de conception et de construction des infrastructures 

publiques, mais il ne devrait pas les posséder, les louer, les financer, les exploiter ou les 

entretenir. Un grand nombre d’études canadiennes et internationales confirment que les PPP 

n’offrent pas d’optimisation des ressources, d’innovation ou de meilleure conception. En outre, 

ils s’accompagnent souvent de frais d’utilisation plus élevés.81 Aucune entité privée ne devrait 

réaliser des profits grâce aux infrastructures et aux services essentiels sur lesquels les 

Canadiens comptent. De plus, les dépenses de stimulation économique devraient profiter aux 

travailleurs et à leurs communautés. La tendance mondiale, après des années d’échecs dûs à 

la privatisation, est d’investir dans des infrastructures et des services entièrement publics.82  

Par exemple, le gouvernement fédéral devrait financer un service Internet haute vitesse de 

haute qualité, abordable et public. La pandémie de COVID-19 a mis en évidence la réticence du 

secteur privé à faire les investissements dans les infrastructures nécessaires pour assurer un 

service haute vitesse dans l’ensemble du pays, en particulier dans les régions rurales et dans le 

nord. 

Soutenir les infrastructures sociales : Les investissements du gouvernement visant à 

favoriser la relance devraient donner la priorité à la construction de nouveaux établissements et 

infrastructures sociaux qui soutiennent les communautés, comme des hôpitaux, des garderies 

et des foyers de soins de longue durée. Le fédéral devrait équilibrer les investissements dans 

les infrastructures physiques et les investissements dans les infrastructures et services sociaux 

qui soutiennent l’activité économique. Malheureusement, le secteur social est souvent négligé. 



          
 

 

Les soins de longue durée, les garderies, le logement social, le transport en commun, les 

installations récréatives et culturelles et d’autres services de soutien social sont essentiels à la 

santé des communautés.  

Les infrastructures sociales doivent être construites en attribuant des contrats publics 

conventionnels. Les services ne doivent pas être exploités dans le but de réaliser des profits. 

Les conséquences de laisser ces services aux mains du secteur privé sont souvent 

désastreuses, comme le démontre le coût disproportionné de la lutte à la COVID-19 dans les 

établissements de soins de longue durée privés.83 Le fédéral devrait assujettir les soins de 

longue durée à la Loi canadienne sur la santé pour en faire des services accessibles à tous et 

financés et dispensés par l’État. Nos infrastructures sociales doivent être publiques et 

solidement financées. 

Les investissements dans les infrastructures sociales nous aideront également à lutter contre 

l’impact disproportionné de la COVID-19 sur les femmes et les travailleurs racisés. Les 

travailleuses ont encaissé les deux tiers des pertes d’emplois initiales, alors qu’elles constituent 

un peu moins de la moitié de la main-d’œuvre.84 Les mesures de relance d’après pandémie 

doivent refléter une approche intersectionnelle et sensible au genre. Cela s’applique à 

l’investissement dans les soins de santé publics et à la construction d’un réseau de garderies 

public, universel et sans but lucratif. Ces deux éléments ont des effets positifs en matière de 

création d’emplois, d’équité et de croissance économique.85 Les dépenses de relance devraient 

également donner la priorité aux investissements dans les infrastructures sociales et les 

services sociaux contrôlés par les Autochtones afin de remédier au sous-financement 

chronique. 

Investissements verts : Les investissements dans les infrastructures devraient jouer un rôle 

important dans la transition vers une économie durable. Le fédéral devrait construire des 

infrastructures vertes publiques et exploitées par les gouvernements et soutenir la transition 

vers les énergies renouvelables. Certains projets devraient impliquer le développement 

d’infrastructures transformatrices, comme le transport en commun ou la production d’énergie 

renouvelable publique et l’expansion du réseau électrique. D’autres projets devraient être à plus 

petite échelle pour accélérer les dépenses d’infrastructure. Par exemple, les investissements de 

relance pourraient aider les travailleurs municipaux à remplacer les tuyaux de plomb situés sur 

des terrains municipaux et privés, à utiliser la technologie pour détecter et réparer les fuites 

d’eau ou à moderniser les bâtiments publics pour promouvoir l’efficacité énergétique. Le 

gouvernement ne devrait pas dépenser de fonds publics pour soutenir l’industrie des 

combustibles fossiles, à moins que ce ne soit pour aider à une transition juste pour les 

travailleurs ou pour atténuer les dommages environnementaux, comme le soutien au nettoyage 

des puits et des bassins de résidus abandonnés. Lorsqu’une entreprise pollue ou abandonne 

des installations qui nécessitent une décontamination de l’environnement, le gouvernement 

devrait faire tout en son pouvoir pour faire payer les travaux par cette entreprise. 

Rationaliser les investissements d’infrastructure : Les dépenses dans les infrastructures 

sont l’un des moyens les plus efficaces de stimuler la croissance économique. Le 

gouvernement fédéral devrait éliminer autant que possible les obstacles empêchant l’accès aux 

enveloppes actuelles et futures, sans pour autant affaiblir les protections environnementales, 

les ententes sur les avantages pour la communauté ou la réglementation financière, comme 

l’ont demandé certains groupes industriels.86 Les dépenses dans les infrastructures prévues au 

plan de 12 ans Investir dans le Canada 87 devraient être devancées pour fournir le coup de 

pouce économique dont les travailleurs et les communautés ont besoin à court terme. Cela 



          
 

 

pourrait forcer le gouvernement fédéral à négocier des conditions nouvelles ou exceptionnelles 

dans ses accords bilatéraux avec les provinces et les territoires. Le fédéral pourrait aussi 

entamer des discussions avec les municipalités et les administrations régionales en vue 

d’identifier les projets prêts à démarrer. Il devrait maintenir et élargir les mesures visant à 

accroître l’équité, comme l’embauche et la formation de femmes ou de personnes autochtones, 

ou qui augmentent les bienfaits d’un projet pour la communauté. 

Augmentation de la part du fédéral dans le coût des projets : Le gouvernement fédéral 

devrait porter sa part du coût des projets à 100 pour cent. Les provinces, les territoires, les 

municipalités et les communautés autochtones auront une capacité limitée d’engager des fonds 

dans les infrastructures alors qu’ils se débattent pour payer leurs travailleurs et maintenir les 

services publics essentiels. Le fédéral doit utiliser sa capacité d’emprunt pour financer 

directement des projets. L’augmentation des dépenses sera plus que payante, avec de 

nombreux avantages économiques à long terme. 

Une base solide 

Les investissements publics dans le cadre du plan de relance du gouvernement fédéral peuvent 

contribuer à la lutte aux changements climatiques, favoriser l’inclusion et renforcer les 

communautés. Il s’agit d’une occasion sans précédent d’investir dans des espaces et des 

réseaux physiques essentiels, comme les établissements de soins de longue durée, les 

garderies, l’Internet haute vitesse public et le transport en commun, qui permettent aux 

communautés de prospérer.  

Dans le cas de l’Internet haute vitesse, cette crise a clairement montré que la connectivité n’est 

pas seulement une commodité, mais un service essentiel pour la santé et le travail des 

Canadiens. En misant sur le marché, on ne comblera jamais le retard numérique des 

communautés rurales et nordiques du Canada. En effet, les grandes entreprises de 

télécommunications privées ont décidé depuis longtemps qu’il y avait peu d’argent à faire en 

investissant dans des régions à faible densité de population.88 À l’heure actuelle, aucune famille 

dans les trois territoires et seulement 37 pour cent des familles des milieux ruraux ailleurs au 

Canada ont accès à des vitesses de transmission standard.89 La Banque de l’infrastructure du 

Canada devrait se concentrer sur le financement de réseaux haute vitesse publics fiables sans 

subventionner les réseaux privés, comme le recommande sa propre note d’information 

d’octobre 2018, qui explorait la possibilité de lancer d’un service de télécommunications d’utilité 

publique.90 Pour véritablement combler le fossé numérique, il faudra des solutions ambitieuses 

et non se fier sur les marchés. 

Le gouvernement fédéral doit veiller à ce que les dépenses de relance soutiennent la création 

d’emplois et les installations publiques nouvelles ou rénovées, plutôt que les actionnaires. Les 

investissements dans les infrastructures doivent s’appuyer sur les données qui montrent que les 

contrats publics conventionnels sont plus rapides, plus rentables et plus transparents. 

Le défi consiste à accélérer les dépenses de relance dans les infrastructures tout en veillant à 

ce qu’elles soient consacrées aux lacunes identifiées pendant la pandémie de COVID-19 et 

qu’elles préparent le Canada pour l’avenir. La privatisation ne satisfait à aucun de ces critères. 

L’investissement dans les infrastructures publiques jettera de solides bases pour la reprise 

après post-pandémie au Canada. 

Août 2020 
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